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Loi sur l’expropriation, R.R.O. 1990, Règl. 363
Destinataire :
En ce qui concerne le bien-fonds exproprié par
qui figure sur un plan enregistré au bureau d’enregistrement immobilier de la Division de l’enregistrement des actes (droits immobiliers) de
le
20
sous le no
Avis vous est donné que
projette de renoncer (si l’acte de renonciation prévoit la conservation d’un droit limité sur le bien-fonds, préciser la nature du droit qui fait l’objet de la renonciation) 
sur le bien-fonds indiqué ci-dessus correspondant à la description suivante :
Fait à
, le
20
.
Remarque : Si une autorité expropriante projette de renoncer à un bien-fonds exproprié, à une partie de celui-ci ou à un domaine ou autre droit qui s’y rapporte, le paragraphe 41 (1) de la Loi sur l’expropriation exige qu’elle en avise les propriétaires du bien-fonds qui fait l’objet de la renonciation ou les titulaires des domaines ou autres droits qui en font l’objet et qui reçoivent ou qui ont le droit de recevoir signification de l’avis d’expropriation. Ces propriétaires peuvent, en exprimant leur choix par écrit : 
a) reprendre le bien-fonds, le domaine ou autre droit, auquel cas ils ont le droit de recevoir une indemnité pour les dommages indirects subis; 
b) exiger que l’autorité expropriante conserve le bien-fonds, le domaine ou autre droit, auquel cas ils ont le droit de recevoir le montant intégral de l’indemnité.
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